
PARCOURS

Mission et ministères 
Former les candidats aux ministères institués au sein 
et au rythme de votre diocèse 

Le parcours Mission et ministères est propre de l’ICP
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PROGRAMME 2026-2028
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Comment ça marche ?

Si le diocèse pressent la possibilité de constituer une ou plusieurs équipes susceptibles d’entreprendre le 
parcours de formation/discernement, il prend contact avec la Faculté de Théologie de l’ICP afin de bien tenir 
compte des spécificités de la pastorale locale et des profils des candidats. Il est important que ce dialogue ait lieu 
le plus tôt possible, par exemple dès la rentrée de septembre 2025 pour un parcours que nous envisageons sur 
2026-27 et 2027-28. 

• Le parcours type comprend 8 séances de 9h par an (par exemple un vendredi après-midi et un samedi) : 
         6 se déroulent localement. Deux, la première et la dernière de chaque année, sur l’un des campus de l’ICP ou       
         dans l’un des instituts affiliés à l’IER. 

• Chaque séance en diocèse intègre des apports de théologiens de l’ICP en visio, des temps de travail en 
groupe sur place et des temps de reprise en commun.

• Le parcours type comprend une année de « fondation » et une année préparant à l’exercice concret des 
ministères au service de la mission.

Parcours sur mesure « Mission et ministères »

Le Parcours  « Mission et ministères », élaboré par les théologiens, spécialistes de la catéchèse, liturgistes, ecclésiologues de 
l’ICP et en co-construction avec le diocèse propose un parcours de formation des candidats aux « nouveaux ministères » de 
catéchistes, acolytes et lecteurs. 

>  Organisation
Co-construction avec le 
diocèse 

- 2 séances à l’ICP Paris

- 6 séances en diocèse

Sur 2 ans

> Tarifs
Nous consulter

>Renseignements
Contactez le secrétariat 
pour faire part de votre 
demande : 

formationcontinue.
theologicum@icp.fr

Adresse postale : 

Faculté de Théologie de 
l’ICP

21 rue d’Assas

75270  Paris cedex 06

Les motu proprio Spiritus Domini et Antiquum ministerium du pape François ont ouvert la porte à 
l’institution de ministères laïcs au service de l’évangélisation. De nombreux diocèses français sont 
entrés dans une phase de réflexion active pour envisager l’insertion de ces nouveaux ministères 
dans leur dispositif missionnaire. Les théologiens de l’ICP, spécialistes de la catéchèse, liturgistes, 
ecclésiologues ont réfléchi à une proposition de formation sur deux ans. Elle repose sur quatre 
convictions :

• Ces ministères institués, pour s’insérer harmonieusement dans le dispositif pastoral local, 
doivent s’envisager sur un horizon missionnaire.

• Le discernement et la formation doivent être articulés, comme c’est le cas par exemple pour le 
diaconat permanent. Le discernement est du ressort des diocèses, la formation peut bénéficier 
des compétences de l’ICP (Faculté de théologie et IER)

• En raison du paysage pastoral et ministériel mouvant, et du caractère fondamentalement 
baptismal de ces nouveaux ministères, la formation des catéchistes, acolytes et lecteurs gagne à 
être fondée sur un socle ecclésiologique et missionnaire commun.

• La formation doit idéalement être conduite au plus près du terrain et favoriser au maximum les 
interactions entre acteurs locaux.

Publics concernés

• Les candidats aux ministères institués :
 - Catéchistes institués
 - Lecteurs institués
 - Acolytes institués
• Les équipes locales de formation et d’accompagnement
• Les responsables diocésains de la formation ou de la pastorale
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Programme 2026-2028

Année 1 : une Église qui vit et témoigne de la Parole

L’année 1, de fondation, après une ouverture donnant un socle ecclésiologique à l’ensemble du parcours, est centrée sur la Parole 
à partir de la structure tripartite de l’Exhortation Verbum Domini de Benoit XVI, en offrant des bases en théologie fondamentale, en 
ecclésiologie, en liturgie et sacramentaire, en éthique et en missiologie. Avec un traitement des contenus toujours orienté par la 
visée de la mission/évangélisation.

Séance 1 (Paris) : 
Une Église qui annonce l’Evangile 

- Evangelii gaudium : Une charte pour la mission.
- Socle ecclésiologique (Ministères ordonnés, ministères institués, offices, etc.)

Séance 2 et 3 (En diocèse) : 
Verbum Dei 

- Le Dieu qui parle
- Que croire ? La foi de l’Église

Séance 4 et 5 (En diocèse) : 
Verbum in Ecclesia  

- Écclésiologie
- Liturgie
- Église et communautés dans l’Écriture

Séance 6 et 7 (En diocèse) : 
Verbum in Ecclesia  

- Éthique : Vivre selon l’Évangile
- Mission : Annoncer l’Évangile

Séance 8 (Paris) Temps de reprise et de découverte (Questions transversales de l’interculturalité,  
des ressources de l’art au service de la mission etc…)

Année 2 : des ministres pour annoncer célébrer et servir la Parole

L’année 2, organisée à partir du RICA (Rituel d’Initiation chrétienne des adultes) qui articule catéchèse, célébration et mission dans une 
pluri ministérialité vécue, vise à donner les ressources pour l’exercice concret de chacun des ministères de catéchiste, d’acolyte, et 
lecteur. En raison de la volonté des textes romains et nationaux de ne pas trop spécifier les contenus de chacun des ministères, il nous 
apparait important de former ensemble les candidats à chacun de ces ministères institués.

Séance 1 (Paris) : 
Une Église Pluri ministérielle 

- Sacerdoce baptismal - Ministère sacerdotal
- Dimension canonique

Séance 2 et 3 (En diocèse) : 
Annoncer la Parole 

- L’Écriture au service de la mission
- Processus et étapes de l’Évangélisation 
- Postures et étapes de la mission 

Séance 4 et 5 (En diocèse) : 
Célébrer la Parole 

- Exploration théologique de quelques Livres liturgiques utiles pour l’exercice du 
ministère
- Acquérir les bases théologiques de l’acte liturgique et développer un art de célébrer
- Théologie de la prière et Liturgie des heures
- Accompagner la piété populaire

Séance 6 et 7 (En diocèse) : 
Servir la Parole  

- Postures de l’évangélisation
- Éthique et annonce de l’Évangile

Séance 8 (Paris)
Conclusion

Reprise générale du parcours.
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La proposition de certificat « Mission et 
ministères » bénéficie de cet écosystème 
de recherche et de formation assez unique 
dans le paysage théologique francophone.

Institut Catholique de Paris
21, rue d’Assas 75270 Paris Cedex 06

formationcontinue.theologicum@icp.fr
www.icp.fr

L’Institut Catholique de Paris (ICP) bénéficie, 
avec sa Faculté de Théologie (Theologicum) et 
son Institut Supérieur de Sciences Religieuses 
(IER) d’une longue tradition de formation des 
laïcs engagés au service de l’Eglise. La formation, 
en commun, d’étudiants de diverses cultures, 
sensibilités religieuses, et états de vie (prêtres, 
diacres, religieux et religieuses, laïcs hommes et 
femmes) fait partie de l’ADN de notre maison.

De plus, toutes nos formations, y compris celles 
qui sont plus spécialement destinées aux acteurs 
de la pastorale, bénéficient de l’expertise des 
théologiens de nos neuf spécialités : biblistes, 
dogmaticiens, moralistes, théologiens de la 
catéchèse et de l’évangélisation (ISPC), de la liturgie 
et des sacrements (ISL), de l’œcuménisme (ISEO), 
du dialogue interreligieux (ISTR) et des arts sacrés 
(ISTA). 


